
Changement de montant exigible : les actions attendues par les producteurs

À la suite de la prise en compte de la LF24, Le montant exigible* nouvellement calculé est différent de celui initialement calculé.
Montant exigible : Montant qui tient compte de l'éventuelle reprise de report à effectuer pour les contrats concernés

Le montant 
exigible initial 
a-t-il déjà été 

facturé ?

J’envoie à EDF OA 
la Facture ou l’Avoir du montant attendu

Je paye mon Avoir 
sous 30jours*

Si j’émets un Avoir

EDF OA paie ma 
Facture sous 30jours

Si j’émets une Facture

NON

(*) Passé ce délai de 30jours, 
EDF OA envoie une facture pour le 

montant attendu, accompagnée 
d’une facture de 250 € pour frais 

d’établissement.

Par qui le 
montant initial 

avait-il été 
facturé ?

OUI

J’annule le document initial émis et j’émets le 
nouveau document (Avoir ou Facture)

Mon entreprise

EDF OA m’envoie un avoir qui va annuler sa 
facture initiale et j’émets un Avoir ou une 

Facture du nouveau montant attendu

EDF OA

Le différentiel 
est-il en ma 

faveur ?

Je procède au 
paiement vers EDF OA 

sous 30jours*

NON

EDF OA m’envoie un 
règlement sous 

30jours

OUI

(*) Passé ce délai de 30jours, 
EDF OA envoie une facture pour le montant 

attendu, accompagnée d’une facture de 250 € 
pour frais d’établissement.

Montant exigible actuel 
différent de l’initial
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